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En l'absence du Président. M. Elhouderi (Jamahiriya arabe libyenne),
Vice-Président, assume la présidence.

La séance est ouverte à lQ h 45.

POINT 143 DE LtORDRE DU JOUR (~)

LA SITUATION EN BOSNIE-HERZEGOVINE : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/47/747)

Le PRESIDENT (interprétation de Itarabe) : Je rappelle aux

représentants que, conformément à la décision prise hier après-midi, la liste

des orateurs pour le débat sur ce point sera close à 11 heures ce matin.

M. AL-NI'MAH (Qatar) (interprétation de Itarabe) : Ctest pour moi un

honneur de prendre la parole à l'Assemblée générale au nom du Groupe des Etats

arabes dont mon pays, le Qatar, assume la présidencee pour le mois de décembre.

Les Etats arab9s et islamiques, comme tous les autres Etats qui respectent

les droits de Ithomme, sinon plus, sont extrêmement alarmés par la poursuite

de l'agression serbe contre la population de Bosnie-Herzégovine, qui est

victime d'une guerre de génocide appelée par euphémisme "épuration ethnique"

et qui nous rappelle une époque rétrograde où de telles tragédies humaines se

produisaient dans le monde. Chacun avait cru que cette ère était à jamais

révolue, et que nous vivions maintenant à une époque où règnent la légalité

internationale et le respect du droit des peuples à Itautodétermination, à une

époque où le respect des droits de l'homme occupe une place de choix dans le

comportement de tous les Etats.

Sans compter qu'il s'agit d'une agression flagrante contre l'intégrité

territoriale d'un Etat indépendant Membre des Nations Unies, dans le but

d'annexer son territoire à celui de l'Etat agresseur pour en faire ce qu'on

appelle la Grande Serbie. La communauté internationale n'aurait jamais dû

rester les mains pratiquement liées f~ce à ces actes, comme cela semble avoir

été le cas jusqu'à présent.

Dans ces ténèbres épaisses, nous voyons briller une faible lueur qui,

nous Itespérons, est annonciatrice d'une aube nouvelle. Des indices montrent

que certaines exigences importantes des Etats arabes et islamiques et de

l'opinion publique éclairée, souci~use de légalité internationale, sont sur

le point d'être satisfaites. Ces exigences sont les suivantes : la mise en

vigueur de l'interdiction de survoler la Bosnie-Herzégovine, par la force si

nécessaire; et la levée de l'embargo sur les armes contre la

Bosnie-Herzégovine_ pour permettre à son peuple d'exercer de façon efficace

son droit à la légitime défense.
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En ce qui concerne la première exiqence, le mécanisme nécessaire pour sa

mise en oeuvre est maintenant disponible, comme l'a annoncé, vendredi dernier,

l'Orqanisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN), à la suite d'une réunion

de ses ministres de la défense, lorsque le Secrétaire général de l'OTAN a

déclaré que les Etats me.nbres de l'Organisation étaient maintenant disposés

à fournir tous les moyens nécessaires pour mettre en viqueur l'interdiction de

survol de la Bosnie-Herzégovine par la force, dès que le Conseil de sécurité

en fera la demande.

Il devient ainsi évident qu'il n'y a plus aucune excuse pour que le

Conseil de sécurité néglige d'adopter une nouvelle résolution qui stipulerait

l'application de sa résolution 781 (1992) par tous les moyens disponibles,

y compris le recours à la force.

Nous demandons au Gouvernement des Etats-Unis de travailler, sans plus de

retard, à l'adoption d'Une telle résolution par le Conseil de sécurité avant

la fin de son mandat actuel d'ici quelques semaines. La situation ne peut

plus subir de nouveaux délais.
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Le Président élu a déclaré vendredi dernier qu'il appuyait le recours à

la force pour faire respecter l'interdiction de survol du territoire de la

Bosnie-Herzégovine. Il revient donc au gouvernement actuel, pendant qu'il est

encore au pouvoir, de prendre l'initiative de faire adopter une telle

résolution par le Conseil de sécurité. Une cause d'optimisme à cet égard est

la déclaration faite samedi dernier par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis

selon laquelle le Gouvernement américain est en train de réexaminer la

possibilité du recours à la force pour faire respecter la zone d'interdiction

de survol. Il a ajouté qu'étant donné que la situation continuait da se

détériorer, le Gouvernement actuel ne pouvait se permettre d'attendre les bras

croisés, laissant au nouveau Gouvernement le soin de prendre une décision.

En ce qui concerne la levée de l'embargo sur les armes contre la

Bosnie-Herzégovine, il semblerait qu'il y ait une raison de s'attendre à une

évolution positive à cet égard, compte tenu des rapports selon lesquels le

Gouvernement américain est sur le point de revoir toute la question et

envisage la possibilité de lever l'embargo. Le Secrétaire d'Etat américain a

déclaré qu'il discuterait de cette question au cours des réunions qu'il doit

tenir cette semaine dans certaines capitales européennes afin de parvenir à un

consensus au sujet de la levée de l'embargo sur les armes et le matériel imposé

aux musulmans de Bosnie. Nous espérons qu'une résolution sur la levée de cet

embargo sera adoptée. Il est devenu tout à fait évident pour tous que

l'imposition de l'embargo contre les victimes de l'agression en même temps que

contre l'agresseur constitue un paradoxe qui prête à l'ironie, est

indéfendable et ne peut être acceptée par la conscience humaine. La légitime

défense est un droit fondamental garanti par la Charte des Nations Unies. La

République de Bosnie-Herzégovine doit pouvoir être mise en mesure de se

défendre tant que la communauté internationale ne sera pas à même, avec une

volonté et une détermination sincères et fermes, de dissuader l'agresseur

serbe par les moyens prévus dans la Charte. En ce qui concerne l'autre

exigence des Etats arabes, à savoir la mise en accusation des responsables des

atrocités commises au nom de "l'épuration ethnique" comme criminels de guerre,

il semble qu'il y ait des progrès dans cette direction. Le Secrétaire d'Etat

américain a dé~laré hier à Stockholm que le Gouvernement américain avait
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recueilli des informations et mené des enquêtes sur les actes commis par

certains individus, qu'on connaît de nom, en tant qu'étape préliminaire à leur

traduction en justice.

Nous attendons avec intérêt l'adoption par le Conseil de sécurité, au

cours des prochains jours, d'une résolution sur le recours à la force pour

faire appliquer sa résolution 781 (1992) concernant la zone d'interdiction de

vol et d'une autre résolution aux termes de laquelle la Bosnie-Her~égovine

serait exemptée de l'embargo sur les armes imposé contre les entités qui

constituaient l'ex-Yougoslavie. Avec d'autres Etats, nous demandons au

Conseil de sécurité d'adopter une résolution à cet effet sans autre délai.

Sinon, l'agresseur poursuivra son agression et la communauté internationale

continuera de paraître paralysée devant cette agression. C'est là une position

que ni les membres représentés ici ni les peuples du monde épris de droit et

de paix ne sauraient accepter. Dieu tout-puissant nous a tous créés, peuples

et tribus, afin que nous ayissions ensemble pour défendre ce qui est bon et

juste et pour repousser l'agression. Il nous a créés et nou~ a donné

différentes religions qui constituent notre patrimoine humain riche en

civilisation et en savoir, conformément aUE enseignements du Coran et de

la Bible.

Dans la déclaration qu'il a faite au cours de l'inauguration de

l'Assemblée consultative, S. A. l'Emir du Qatar a exprimé la position de notre

pays, dans les termes suivants :

"Le peuple musulman de la République de Bosnie-Herzégovine est

confronté à des actes d'agression barbares de la part des forces serbes.

Les mesures internationales prises jusqu'à présent n'ont pas été

suffisantes pour mettre fin à cette tragédie. Nous appuyons les

résolutions adoptées par l'Organisation de la Conférence islamique à cet

égard. Nous estimons qu'il est approprié de fixer un calendrier pour

l'application des résolutions du Conseil de sécurité adoptées au sujet

de ce conflit. Nous appuyons les mesures proposées visant à ce que les

Nations Unies adoptent des mesures encore plus strictes et plus fermes,

y compris une intervention militaire. Les résolutions sur la Somalie

adoptées récemment par le Conseil de 5écurité pourraient préparer la voie

pour l'adoption de résolutions semblables sur la Bosnie-Herzégovine qui
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allégeraient les souffrances de son peuple et lui permettraient de se

défendre. Cela peut être accompli en levant l'embargo sur les armes

qui lui a été imposé, conformément à la Charte des Nations Unies, qui

garantit le droit fondamental de légitime défense à tous les Etats."

M. WISNYMURTI (Indonésie) (interprétation de l'anglais) : Depuis la

reprise de la quarante-sixième session en août dernier, la situation en

Bosnie-Herzégovine a continué de se détériorer et accru les dangereuses

tendances à l'augmentation des troubles dans la région. Le Gouvernement et le

peuple indonésiens ont suivi quotidiennement les rapports faisant état de

l'escalade de la violence, du nombre croissant de morts et de blessés et des

privations sans cesse accrues imposées à la population avec une inquiétude et

une indignation de plus en plus grandes. Les rapports du Secrétaire général

et le récent débat au Conseil de sécurité témoignent des pertes atroces en

vies humaines et de la destruction aveugle de monuments culturels et

religieux. En fait, la situation s'est encore aggravée à la suite des

tentatives flagrantes d'accroissement par la force des territoires contrôlés

par les groupes ethniques, des manoeuvres meurtrières visant à soumettre un

peuple par la famine, du bombardement des villes et des villages, et pire que

tout, de la politique et des pratiques abominables de "purification

ethnique". Entre-temps, un désastre d'une ampleur gigantesque est apparu à

l'horizon avec le début de l'hiver.

Traduisant les graves préoccupations de la communauté internationale, la

dixième Conférence au sommet des pays non alignés, qui s'est tenue à Jakarta

en septembre dernier, s'est tout particulièrement concentrée sur la situation

en Bosnie-Herzégovine.
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Le Sommet a condamné les atrocités qui ont été commises contre la

population civile ainsi que la violation massive des droits de l'homme ~t

exigé le retrait immédiat de toutes les forces extérieures, la libération de

tous les prisonniers, le démantèlement des centres de détention et le droit de

tous les réfugiés à retourner dans leur foyer.

Ceux qui ont participé à la sixième Réunion extraordinaire des ministres

des affaires étrangères de l'Organisation de la Conférence islamique, qui

s'est réunie plus tôt ce mois à Djedda, ont également exprimé leur profonde

inquiétude devant la détérioration dramatique de la situation en

Bosnie-Herzégovine et réaffirmé leur attachement au rétablissement de la paix

conformément aux résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.

Depuis l'éclatement du conflit, le Secrétaire général de l'Organisation

des Nations Unies et la Communauté européenne ont déployé des efforts

considérables en vue de faire respecter un cessez-le-feu et de créer une

atmosphère propice à la conclusion d'un règlement négocié qui serait à la fois

global et durable. De même, nous avons accordé notre confiance au Conseil de

sécurité, qui reste saisi de la question depuis le début du conflit dans la

région et a adopté de nombreuses résolutions dans les efforts qu'il continue

de faire pour mettre un terme aux hostilités. Ainsi, l'imposition de sanctions

économiques, l'interdiction de tous les vols militaires dans l'espace aérien

de Bosnie-Herzégovine, la décision de faciliter l'acheminement de l'aide

alimentaire et l'imposition plus stricte de sanctions économiques représentent

un progrès minimal. Toutefois, les initiatives entreprises par l'ONU pour

mettre fin aux combats et aux graves violations du droit humanitaire

international n'ont connu qu'un succès limité.

Cela fait plus d'un an que le Conseil de sécurité a imposé à la

Yougoslavie un embargo général et complet sur toutes fournitures d'armes et

d'équipement militaire, et cela fait exactement un an jour pour jour que le

Comité chargé de son application a été créé. Ces deux mesures n'ont guère

réussi à dissuader l'agression commise par ce qui était précédemment l'une des

armées les plus importantes en Europe - bien entraînées et bien équipées.

Elles ont cependant privé un peuple bosniaque mal équipé de son droit à la

légitime défense au titre de l'Article 51 de la Charte. La délégation

indonésienne pense donc que le Conseil de sécurité devrait répondre aux appels
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qui lui ont été lancés par de nombreux Etats Membres pour qu'il lève

sélectivement et partiellement l'embargo sur les armes pour permettre à la

Bosnie-Herzégovine de se défendre contre l'agression et les violations

massives du droit humanitaire international. Cette démarche seule

contraindrait les Serbes à rechercher des négociations de bonne foi et à

réaliser un règlement politique durable.

A cet égard, ma délégation fait sienne l'opinion largement partagée,

à savoir que le partage de la Bosnie-Herzégovine conformément à des critères

ethniques ou religieux ne résoudra pas le problème. Au contraire, il risque

de prolonger l'agitation et de perpétuer l'instabilité régionale en préparant

la voie à des conflits futurs. Le Secrétaire général, dans son rapport publié

sous la cote S/24795, a déclaré à juste titre que

"La population de Bosnie-Herzégovine est inextricablement mélangée

et il ne semble donc pas y avoir de moyen viable de créer trois Etats

territorialement distincts sur la base de principes ethniques ou

religieux." ("S/24795, par. 36)

De même, la résolution 787 (1992) du Conseil de sécurité énonce catégoriquement

que

"toute prise de territoire par la force et tout recours à la 'purification

ethnique' sont illégaux et inadmissibles et ne sauraient influer sur

l'issue des négociations touchant les dispositions constitutionnelles

relatives à la République de Bosnie-Herzégovine et insiste pour que

toutes les personnes déplacées aient la faculté de regagner pacifiquement

leurs anciens foyers." (Résolution 787 (1992) du Conseil de sécurité,

par. 2)

Nous sommes confrontés au grave danger de l'élimination d'un Etat Membre

de l'Organisation des Nations Unies à la suite d'une agression qui se poursuit

et de l'extermination de son peuple. La délégation indonésienne lance donc un

appel pressant pour la mise en oeuvre intégrale de toutes les résolutions du

Conseil de sécurité et demande à la communauté internationale de donner son

appui à la Bosnie-Herzégovine, notamment pour qu'elle puisse exercer ses

droits au titre de l'Article 51 de la Charte. Nous demandons que cessent

immédiatement les hostilités ainsi que la violence aveugle, notamment

l'''épuration ethnique", qui est en fait un génocide, et que les forces
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extérieures donnent l'assurance qu'elles n'interviendront pas. L'assistance

humanitaire doit pouvoir être fournie sans obstacle. En outre, ceux qui sont

responsables de graves violations des droits de l'homme et du dr.oit

humanitaire international doivent être identifiés et traduits en justice. La

décision prise par le Conseil de sécurité dans sa résolution 780 (1992), qui

demande au Secrétaire général de constituer d'urgence une commission

impartiale d'experts chargée d'examiner l'information fournie sur les

violations graves des Conventions de Genève et d'autres droits humanitaires

internationaux, est une mesure nécessaire et souhaitable.

Enfin, 'nous réaffirmons notre appui aux mécanismes institutionnels qui

ont été créés à la Conférence de Londres et sa déclaration de principes qui

comprend, notamment, l'obligation fondamentale de respecter l'indépendance,

la souveraineté et l'intégrité territoriale de tous les Etats de la région.

Un règlement politique négocié doit être atteint si nous voulons éviter

l'intensification de la violence et l'élargissement des hostilités. Nous

exprimons l'espoir que l'ONU agira efficacement, avec détermination et

résolution, afin de défendre les principes consacrés dans sa Charte et donner

un sens à la réaffirmation de la sécurité collective à l'abri des menaces

d'agression qui a résulté de la Réunion au sommet du Conseil de sécurité qui

s'est tenue plus tôt cette année.

M. KHOSHROO (République islamique d'Iran) (interprétation de

l'anglais) : Voilà plus d'un an que l'intégrité territoriale et la

souveraineté de la République de Bosnie-Herzégovine ont été violées et, par

conséquent, le peuple sans défense de ce pays fait l'objet d'une agression

étrangère et d'une campagne systématique de génocide visant l'extermination de

cette jeune république. Des milliers de personnes ont été massacrées par les

forces serbes à la suite d'attaques terrestres et aériennes commises sans

discrimination sur les centres de population civile. Des centaines de

milliers de civils oint été expulsés, déportés et emprisonnés dans des camps

de concentration dans le cadre de cette ignominieuse pratique du "nettoyage

ethnique", qui est un génocide et rappelle l'un des chapitres les plus

déplorables de l'histoire de l'humanité. De plus, les Serbes persistent à

empêcher l'acheminement de vivres et de fournitures médicales dont la

population civile a un besoin pressant, et le chauffage, l'électricité et
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les vivres leur servent d'armes pour forcer la population non serbe en

Bosnie-Herzégovine à accepter leurs exigences agressives. Comme le signale

le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme dans son rapport

du 6 novembre 1992 :

"La purification ethnique ne serait pas la conséquence do la guerre mais

bien plutôt son but." (A/47/635. par. 6)

En outre, le conflit en cours en Bosnie-Herzégovine risque fort de

s'étendre aux régions adjacentes. La tension sans cesse croissante au Kosovo,

à la Voïvodine et au Sandjak est une source de préoccupation, et les risques

de violence dans ces régions pourraient entraîner une conflagration régionale

à une plus large échelle.
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Il est clair qu'en Sosnie-Herzégovine le monde est témoin d'une agression

manifeste perpétrée par les autorités de Selgrade et leurs fantoches en Sosnie

contre un Membre de l'Organisation des Nations Unies. Il convient d'examiner

la manière dont a réa0i le Conseil de sécurité pendant la crise, face à cette

agression serbe. Aux termes de la Charte des Nations Unies, le Conseil de

sécurité est investi de la responsabilité principale du maintien d~ la paix et

de la sécurité internationales. Le Conseil de sécurité a jusqu'ici adopté de

nombreuses résolutions eu égard à la situation en Bosnie-He~zégovine,mais

aucune d'entre elles ne s'est attaquée à la véritable cause de cette

tragédie. Le Conseil de sécurité ne s'est occupé que des conséquences de la

crise et, même là, il s'est heurté à l'intransigeance serbe.

Les forces serbes ont violé toutes les résolutions du Conseil de

sécurité, aussi bien lorsqu'il a exigé la cessation des hostilités que

lorsqu'il a décidé d'interdire les vols militaires dans l'espace aérien de la

République de Bosnie-Herzégovine. Si le Conseil de sécurité avait agi

résolument dès que sa première résolution a été violée par les Serbes, le

peuple sans défense de Sosnie-Herzégovine n'aurait pas été victime de la

situation actuelle, proche de l'anéantissement total de son pays. En fait, il

n'a pas été clairement dit aux Serbes que trop c'est trop et qu'ils ne peuvent

pas impunément persister dans leur agression.

On peut se demander pourquoi la Serbie-Monténégro et les

ultranationalistes devraient changer d'attitude. Pourquoi devraient-ils

changer d'attitude alors qu'ils ont le dessus sur le plan militaire et qu'ils

continuent de recevoir des armements de plus en plus perfectionnés tandis que

leurs victimes manquent des moyens les plus élémentaires qu'exige la légitime

défense et qu'elles sont de plus soumi~es à un embargo sur les armes? Il faut

reconnaître que les mesures prises contre les agresseurs n'ont pas arrêté

l'agression et que davantage doit être fait conformément à la Charte des

Nations Unies pour sauvegarder l'intégrité territoriale d'un Etat Membre de

l'Organisation, la République de Sosnie-Herzégovine, ainsi que la crédibilité

et l'autorité de l'Organisation des Nations Unies.

La communauté internationale s'est félicitée de la convocation de la

Conférence internationale sur l'ex-Yougoslavie en vue d'arriver à un règlement

juste et pacifique dans le territoire de l'ancienne Yougoslavie. Nul ne
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saurait niel' les efforts entrepris par les Coprésidents de la Conférence de

Londres, mais nul ne saurait non plus nier le fait que les Serbes ont continué

de bafouer les engagements qu'ils ont pris à la Conférence. Le nombre des

détenus dans les camps de concentration va en augmentant et les attaques

aériennes ainsi que les tirs d'artillerie contre les villes de

Bosnie-Herzégovine continuent.

Que faire devant la persistance de ces actes d'agression? Dans sa

dernière déclaration du 9 décembre 1992, le Conseil de sécurité mentionne que :

"Si ces attaques et ces actions continuent, le Conseil envisagera, le

plus tôt possible, de nouvelles mesures contre ceux qui les commettent ou

q~i les soutiennent ••• " (S/PV.3146, P3 6)

Etant donné le cruel état actuel des choses, force est de conclure que

l'agression serbe contre la République de Bosnie-Herzégovine a atteint de

telles proportions qu'il ne reste plus au Conseil de sécurité qu'à invoquer

l'Article 42 de la Cha~te des Nations Unies.

Il y a quatre mois environ, l'Assemblée générale, en tant que seul organe

véritablement représentatif de l'Organisation des Nations Unies, s'est réunie

pour débattre de la situation tragique qui sévit en Bosnie-Herzégovine et a

adopté la résolution 46/242 à une majorité écrasante. Cette résolution, qui

est l'expr.ession àe la volonté collective de la majorité des Membres de

l'Organisation des Nations Unies, réaffirme, entre autres, le droit de la

République de Sosnie-Herzégovine à la légitime défense. Au cours de ces

réu.~iona, certains orateurs ont estimé que si le Conseil de sécurité n'était

pas en mesure d'assumer la responsabilitê qui lui incombe au titre de

l'Article 42 de la Charte, il devrait reconnaître que la République de

Bosnie-Herzégovine a le droit naturel de légitime défense, individuelle et

collective, conforméme~t à l'A~ticle 51 de la Charte des Nations Unies.

Aujourd 'hui, nou.S sommes de nouveau réunis pour examiner la situation en

Bosnio-Herzégovine. La situation s'est dégradée depuis le mois d'août,

lorsque l'Assemblée générale a examiné la question, en raison de l'agression

continue de la Serbie et du mépris total dont sont l'objet les décisions du

Conseil de sécurité, le droit international et la légitimité internationale.

Les Serbes continuent de s'approprier de plus en plus de terres, et certaines

villes de Bosnie-Herzégovine sont tombées, leurs défenseurs ayant épuisé leurs
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munitions. Comment la République de Bosnie-Herzégovine peut-elle continuer à

se défend~e contre l'une des armées les plus importantes d'Europe alors gue

l'Organisation des Nations Unies n'est pas en mesure d'assurer sa défense et

sa sécurité et de sauvegarder ainsi la souveraineté et l'intégrité

territoriale de l'un de ses Membres?

Récemment, la sixième session extraordinaire de la Conférence islamique

des ministres des affaires étrangères a demandé au Conseil de sécurité

d'éclaircir la situation et de déclarer explicitement que l'embargo sur les

armes à l'encontre de l'ancienne Yougoslavie imposé par la résolution

713 (1991) ne s'appliquait pas à la Bosnie-Herzégovine. L'Organisation de la

Conférence islamique, qui comprend environ un tiers des Membres de

l'Organisation des Nations Unies, a également demandé au Conseil de sécurité

d'examiner d'ici au 15 janvier 1993 la situation en Bosnie-Herzégovine et de

voir où en est l'application des résolutions pertinentes du Conseil de

sécurité et des accords de la Conférence de Londres. De fait, l'Organisation

de la Conférence islamique a adopté sa dernière décision parce que les pays

islamiques, avec bon nombre d'autres pays, se sentent frustrés alors qu'ils

assistent à l'extermination et à l'anéantissement d'une nation.

L'Assemblée générale devrait envoyer un message catégorique aux

agresseurs pour leur faire comprendre que la communauté internationale ne

restera pas passive devant les tentatives d'annihilation totale d'un Etat

Membre de l'Organisation des Nations Unies. A notre avis, l'Assemblée

générale devrait tout d'abord exhorter le Conseil de sécurité à appliquer et à

faire appliquer immédiatement toutes les résolutions concernant la République

de Bosnie-Herzégovine, et adresser un ultimatum aux forces serbes pour leur

faire entendre qu'elles doivent cesser leur agression, faute de quoi le

Conseil de sécurité autorisera l'utilisation de tous les moyens nécessaires

po"r maintenir et rétablir la souveraineté, l'intégrité territoriale et

l'unité de la République de Bosnie-Herzégovine. Deuxièmement, l'Assemblée

devrait exhorter le Conseil de sécurité à lever l'embargo sur les livraisons

d'armes à la Bosnie-Herzégovine et à créer des zones de sécurité à Sarajevo et

dans d'autres villes bosniaques. Troisièmement, l'Assemblée devrait réitérer

qu'il est nécessaire d'appliquer immédiatement la résolution 781 (1992) du

Conseil de-sécurité interdisant tous les vols militaires dans l'espace aérien
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de la Bosnie-Herzégovine. Quatrièmement, l'Assemblée devrait créer un

tribunal international chargé de juger. et de punir tous ceux qui ont commis

des crimes de ç~erre dans la République de Bosnie-Herzégovine. Cinquièmement,

l'Assemblée devrait demander aux Coprésidents de la Conférence internationale

sur l'ex-Yougoslavie de lui faire rapport sur ce qui nlotive l'absence de

progrès dans les travaux du Groupe de travail chargé de la République de

Bosnie-Herzégovine.

Pour terminer, je voudrais souligner que le temps presse. Le Conseil de

sécurité doit agir avec célérité. En l'occurrence, le Conseil de sécurité a

pour responsabilité principale de sauver une nation. Le Conseil de sécurité

n'a d'autre option que la levée de l'embargo sur les armes à destination de la

Bosnie-Herzégovine pour mettre fin à l'agression. En outre, l'Organisation

des Nations Unies devrait favoriser l'augmentation de l'aide humanitaire

envoyée à la Bosnie-Herzégovine afin que les populations innocentes de ce pays

puissent survivre à l'hiver. Le peuple et le Gouvernement de la République

islamique d'Iran ont mobilisé leurs ressources pour venir en aide au peuple de

Bcsnie-Herzégovine. A cet égard, des secours humanitaires ont été expédiés

vers ce pays par avion et par camion.

L'avenir seul jugera nos actes d'aujourd'hui. Nous devons essayer de

remédier à l'insuffisance de notre réponse à l'appel à l'aide que nous a lancé

la Bosnie, afin de pouvoir remplir comme il convient nos obligations

internationales. La sécurité du peuple bosniaque ne peut être rétablie que

grâce à des mesures vigoureuses, résoluea et immédiates.
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M. ELARABY (Egypte) (interprétation de l'arabe) : Les événements

tragiques qui se produisent dans l'Etat de Bosnie-Herzégovine sont une cause

de préoccupation grave. La situation se détériore avec une rapidité

alarmante. et la délégation égyptienne tient à attirer l'attention de

l'Assemblée générale sur le fait que cette situation risque de créer un

dangereux précédent. à savoir. la possibilité qu'un Etat Membre de

l'Organisation des Nations Unies soit écrasé et anéanti par la force des armes.

Les événements qui ont lieu actuellement en Bosnie-Herzégovine sont le

résultat direct d'une agression militaire flagrante perpétrée par la Serbie

contre les territoires de la Bosnie-Herzégovine. dans le but de ~~tliser. par

la force des armes. les ambitions expansionnistes de ceux qui souhaitent créer

une "grande Serbie". Ce faisant. la Serbie exploite sa supériorité militaire

sur les Etats voisins qui viennent d'acquérir leur indépendance. C'est

pourquoi nous devons nous attaquer aux causes véritables de cette crise. si

nous voulons la régler effectivement. Et nous ne pourrons le faire qu'en

adoptant des mesures internationales qui mettraient fin à l'agression et à

toutes les pratiques qui en découlent. réaffirmant ainsi le principe de

l'inadmissibilité de l'usage de la force dans les relations internationales.

A la lumière de ce qui précède. il. est indispensable que le Conseil de

sécurité passe en revue toutes les résolutions qu'il a précédemment adoptées

sur la Bosnie-Herzégovine. qu'il assume ses responsabilités en vertu de la

Charte et assure l'application de ces résolutions aussi rapidement que l'exige

le danger que pose la détérioration grave de la situation en

Bosnie-Herzégovine. Le Conseil devrait prendre des mesures déterminées pour

assurer l'application de ses résolutions:

Premièrement. il devrait fixer une date limite pour l'application de ses

résolutions pertinentes; deuxièmement. si la Serbie et le Monténégro devaient

persister dans leur intransigeance. il devrait invoquer le Chapitre VII de la

Charte afin d'obliger l'Etat agresseur à respecter les règles de la légalité

internationale. Troisièmement. il devrait revoir l'embargo militaire imposé à

la Yougoslavie en vertu de la résolution 713 (1991). car on ne peut a~similer

l'agresseur à la victime de l'agression. et il devrait permettre de ce fait au

Gouvernement de la Bosnie-Herzégovine de se procurer une aide militaire aux

fins de sa légitime défense au titre de l'Article 51 de la Charte;
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quatrièmement, il doit appliquer sans délai des mesures contraignantes aux

vols militaires dans l'espace aérien de la Bosnie-Herzégovine, pour éviter

toute violation de l'interdiction du survol de cette république; et,

cinquièmement, il doit déployer d'urgence des observateurs internationaux à

la frontière qui sépare la Bosnie-Herzégovine de la Serbie-Monténégro pour

empêcher l'afflux de matériel militaire fourni par cette dernière aux Serbes

de Bosnie-Herzégovine.

Ma délégation a étudié le rapport du Secrétaire général (S/24848), et en

particulier le parag~aphe 12, où l'on peut lire:

"Etant donné en particulier qu'une grande partie des ZPNU restent, sur le

plan économique, très fortement tributaires de l'ex-Yougoslavie, il y a

tout lieu de croire que les autorités de Belgrade pourraient, si elles le

voulaient, prendre des mesures susceptibles d'avoir un effet très

persuasif sur les autorités locales serbes." (8/24848, par. 12)

Le rapport vient confirmer les preuves montrant que les autorités de Belgrade

sont responsables, vis-à-vis de la communauté internationale, de la

détérioration de la situation en Bosnie-Herzégovine, qui menace la paix et la

sécurité internationales, et la non-véracité Ges allégations des autorités de

Belgrade qui nient avoir un contrôle quelconque sur les autorités serbes

locales.

Le rapport attire en outre l'attention sur les lacunes qui existent

présentement dans le système de contrôle de l'interdiction des vols militaires

imposée par le Conseil de sécurité, dans l'espace aérien de Bosnie-Herzégovine.

Le paragraphe 43 dit :

"Il ressort des rapports quotidiens ••• qu'un certain nombre de violations

de l'interdiction de survol auraient été commises par des appareils qui

semblaient chercher à éviter d'être détectés par radar."

(S/24848, par. 43)

Un règlement politique complet du problème de la Bosnie-Herzégovine est

absolument indispensable. Ma délégation tient à apporter son plein appui

aux efforts déployés à cette fin par la Conférence internationale sur

l'ex-Yougoslavie. Nous appuyons également le projet de cadre constitutionnel

proposé par les Coprésidents de cette conférence, et accepté par le

Gouvernement de Bosnie-Herzégovine.
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Je voudrais, dans ce contexte, souligner les points suivants :

premièrement, il faudrait tout d'abord fixer un délai déterminé, ou imposer

une date limite pour les négociations en cours dans la Conférence, au sein du

groupe de travail qui traite du problème de la Bosnie-Herzégovine, date après

laquelle les Coprésidents présenteraient au Conseil de sécurité leurs

conclusions. Deuxièmement, le projet de règlement constitutionnel doit

a'inscrire dans la réalité pratique et tenir compte, ce faisant, de l'élément

d'urgence pour éviter que la partie intransigeante ne cherche à gagner du

temps en faisant traîner les négociations jusqu'à ce qu'il n'y ait plus en

Bosnie de majorité musulmane pour profiter d'un tel règlement

constitutionnel. Troisièmement, le projet de cadre constitutionnel doit

énoncer expressément le droit des personnes déplacées ou expulsées de regagner

en t~ute sécurité leurs foyers et d'être compensées pour la perte de leurs

biens.

Au moment où le monde donne la plus haute priorité à la question du

respect des droi~s de l'homme, nous assistons avec horreur à l'odieuse

opération d'''épuration ethnique" menée par les Serbes, et qui n'est rien

moins qu'un génocide, le plus horrible des crimes, et une des plus hideuses

violations du droit humanitaire international. L'Egypte s'associe à la

communauté internationale pour condamner ces atrocités inhumaines et insiste

pour qu'il y soit mis fin immédiatement sous surveillance internationale

étroite. Si nous étudions de près les événements qui se produisent en

Bosnie-Herzégovine, nous constatons que l'''épuration ethnique" n'a pas été

provoquée par la guerre et n'a pas été menée dans le feu des combats, mais

qu'elle en constitue plutôt le but principal - non pas l'effet, mais l'une

des causes de cette guerre et une politique ferme pour la perpétuer.

Ma délégation a lu le rapport du Secrétaire général (S/24809) qui

contient les conclusions du Rapporteur spécial de la Commission des droits

de l'homme en ce qui concerne l'ex-Yougoslavie.

Le rapport souligne ce qui suit : premièrement, il ne fait aucun doute

que l'''épuration ethnique" qui a lieu principalement dans les régions

contrôlées par les Serbes est liée aux objectifs politiques serbes et que

le but ultime de cette opération d'épuration ethnique est d'incorporer les

régions occupées par les Serbes en Bosnie-Herzégovine dans ce qu'on appelle la
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"grande Serbieo,. Deuxièmement, la disparité évidente entre les armes dont

disposant les ~erbes et celles qui se trouvent aux mains des musulmans de

Bosnie-Herzégovine contribue à intensifier l'opération d "'épuration ethnique"

dans les régions contrôlées par les Serbes. Troisièmement, l'opération

d'"épuration ethnique" en Bosnie-Herzégovine se poursuit et s'intensifie.

Quatrièmement, ~es principales victimes de ces atrocités sont les musulmans et

les Croates. Cinquièmement, les autorités serbes en Bosnie-Herzégovine

portent essentiellement la pleine responsabilité des politiques d'épuration

ethnique. Le commandement de l'Armée ~ationale yougoslave et le leadership

politique de la Répub~ique de Serbie partagent cette responsabilité.
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Les derniers rapports internationaux contiennent quantité de preuves

montrant à l'évidence que les Serbes commettent des crimes de guerre en

Bosnie-Herzégovine. C'est pourquoi il faut absolument que la Commission

d'experts créée par le Conseil de sécurité aux termes de la résolution

780 (1992) termine ses travaux et soumette ses conclusions et recommandations

à bref délai pour que l'Assemblée générale puisse se réunir et examiner la

création d'un tribunal spécial qui jugera les responsables de ces crimes de

guerre en Bosnie-Herzégovine.

Ma délégation accueille avec satisfaction les efforts du Secrétaire

général et des instances pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, de

même que ceux de la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU), dont

les membres s'acquittent de leur tâche au nom de l'ensemble de la communauté

internationale non sans courir eux-mêmes de grands risques. Nous rappelons

à cet égard le rapport du Secrétaire général, qui énumère les difficultés

rencontrées par la FORPRONU en s'acquittant de son mandat pour acheminer

l'assistance humanitaire en Bosnie-Herzégovine. Par conséquent, il importe

de revoir d'urgence l'ampleur du mandat de la FORPRONU en Bosnie-Herzégovine

afin de l'étendre pour qu'il comprenne: premièrement, la surveillance du

respect du cessez-le-feu; deuxièmement, la surveillance des frontières de la

Bosnie-Herzégovine; troisièmement, le contrôle de la fermeture des camps de

concentration serbes; et quatrièmement, l'emploi de la force contre les

parties qui cherchent à entraver l'acheminement de l'assistance humanitaire.

La délégation de l'Egypte se félicite de la résolution 795 (1992),

adoptée il y a quelques jours par le Conseil de sécurité, qui autorise le

Secrétaire général à déployer les forces de protection de la paix aux

frontières de l'ancienne République yougoslave de Macédoine. Dans le même

contexte, l'ONU devrait prendre d'autres mesures de diplomatie préventive en

déployant une force internationale d'observateurs au Kosovo, d'autant plus que

les rapports indiquent que les forces serbes ont porté maintes fois atteinte

au droit international et suivent une politique d'''épuration ethnique" dans

cette région autonome.

La délégation égyptienne tient à souligner que si l'Organisation des

Nations Unies tarde à réagir, elle risque de se voir, dans un avenir proche,

aux prises avec une situation extrêmement complexe, semblable à celle qui

prévaut actuellement en Bosnie-Herzégovine, qui pourrait aboutir à une

explosion générale dans cette région particulièrement névralgique.
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La délégation de mon pays, qui est au nombre des auteurs du projet de

résolution devant être présenté à l'Assemblée générale, en appelle à tous les

Etats Membres pour qu'ils réaffirment leur solidarité avec le peuple de

Bosnie-Herzégovine, victime de l'agression, en apportant l'appui d'une forte

majorité au projet de résolution.

Sir David HANNAY (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai

l'honneur de prendre la parole au nom de la Communauté européenne et de ses

Etats membres.

La tragédie qui se déroule dans l'ex-Yougoslavie constitue une grave

menace à la paix et à la stabilité de la région. Elle est cause de

souffrances immenses et intolérables. La Communauté européenne appuie

pleinement les efforts inlassables déployés par Lord Owen et M. Vance sous

l'égide de la Conférence internationale sur l'fIx-Yougoslavie pour promouvoir

une cessation des hostilités et encourager des négociations en vue d'un

règlement pacifique. Malgré ces efforts, les parties n'ont pas réussi à

mettre en oeuvre plusieurs des accords conclus à la Conférence de Londres.

On n'a constaté aucune véritable volonté de paix.

La première responsabilité de ce conflit et de sa cruauté incombe aux

dirigeants actuels de la Serbie et des Serbes bosniaques. La principale

victime des activités de toutes les parties a été la population musulmane de

Bosnie-Herzégovine. Faisant fi des résolutions du Conseil de sécurité, les

forces serbes de Bosnie-Herzégovine ont entrepris une campagne sauvage

d'agression militaire, àe "nettoyage ethnique" et de persécution et de torture

des civils. Les attaques répétées contre Sarajevo font nettement partie d'une

campagne systématique en vue de s'emparer de territoires et de villes. Les

responsables de tous les crimes commis contre le droit humanitaire, qu'ils

appartiennent à l'une ou à l'autre des parties au conflit, seront tenus comme

personnellement responsables et traduits en justice. La même responsabilité

incombe aux autorités serbes de Belgrade qui ont attisé le ccnflit et n'ont

pas usé de leur influence incontestée ni de leurs ressources pour l'apaiser.

La Communauté européenne exhorte les autorités croates, pour leur part, à

observer toutes les résolutions du Conseil de sécur.ité des Nations Unies et à

coopérer de bonne foi avec le processus de paix, étant donné qu'elles

partagent également la responsabilité des attaques contre la population

musulmane.
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La Communauté européenne est scandalisée par la détention et le viol

systématique des femmes musulmanes. Elle condamne vigoureusement ces actes

d'une brutalité indicible, qui font partie d'une stratégie délibérée visant

à terroriser la communauté musulmane de Bosnie-Herzégovine pour réaliser un

programme d'''épuration ethnique". Elle exige que tous les camps de détention,

et notamment les camps oe femmes, soient fermés immédiatement. Un accès libre

et sûr doit être donné aux organisations humanitaires pour qu'elles puissent

porter assistance à tous ceux qui sont détenus dans les camps. La Communauté

et ses Etats membres envisageront favorablement toute aide ultérieure qui

pourrait être fournie aux victimes. La Communauté européenne a décidé

d'envoyer rapidement une délégation chargée d'enquêter et de faire d'urgence

rapport aux ministres des affaires étrangères. La Communauté européenne

demande instamment à l'Organisation des Nations Unies d'appuyer cette mission.

La Communauté européenne répète que la communauté internationale

n'acceptera pas l'acquisition de territoire par la force. Non plus qu'elle

n'acceptera le partage de la Bosnie-Herzégovine. La Communauté européenne

soutient vigoureusement les Coprésidents dans leurs efforts pour parvenir à

un règlement constitutionnel fondé sur les propositions de l'Ambassadeur

Ahtisaari et sur la reconnaissance mutuelle du caractère multiethnique de la

Bosnie-Herzégovine. Le droit à l'existence des différentes communautés de la

Bosnie-Herzégovine doit être respecté et garanti.

La Communauté européenne rend hommage au courage et à la ténacité des

forces de 1a Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) et de celles qui

assurent le pont aérien, ainsi que de la Mission de surveillance de la

Communauté européenne, du Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés (HCR) et de toutes les autres organisations engagées dans des

opérations dangereuses de maintien de la paix et de secours.

En ce qui concerne le maintien de la paix, les pays de la Communauté

européenne sont fortement représentés dans la FORPRONU avec la présence de

5 500 hommes en Bosnie-Herzégovine, outre les quelque 5 000 hommes présents

en Croatie. Dans le cadre d'arrangements exceptionnels pour une force des

Nations Unies, l'opération de protection des convois humanitaires destinés à

la Bosnie, dont le coût est estimé à 400 millions de dollars, est financée par
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les Etats de la Communauté européenne eux-mêmes. La Communauté européenne

verse aussi, bien entendu, sa quote-part habituelle de 32,15 ~ du coût

d'autres opérations des Nations Unies dans l'ex-Yougoslavie.

Dans le domaine humanitaire, la Communauté européenne a de nouveau joué

un rôle important. Les contributions de la Communauté et de ses Etats membres

aux efforts humanitaires dans l'ex-Yougoslavie se chiffrent maintenant à plus

de 610 millions de dollars. Une grande partie de cette somme est allâe au

BCR, au Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), au Comité

international de la Croix-Rouge (CICR) et à d'autres institutions humanitaires

internationales. Le pont aérien de Sarajevo, auquel plusieurs Etats membres

de la Communauté européenne ont participé coûtè à ces Etats plusieurs millions

de dollars. Plus de 320 000 réfugiés de l'ex-Yougoslavie ont obtenu asile

dans des Etats membres de la Communauté européenne.

On a grand besoin de ressources supplémentaires. La conférence de bilan

des Nations Unies qui s'est tenue à Genève le 4 décembre a clairement démontré

que le risque d'une tragédie humanitaire majeure en Bosnie cet hiver n'a pas

été écarté. Il faudra prendre d'autres mesures pour protéger la population

civile en ménageant des zones de sécurité et en offrant asile à l'étranger à

des catégories particulièrement vulnérables de réfugiés. La Communauté et ses

Etats membres continueront de répondre généreusement aux besoins humanitaires

d'urgence, et ils ont constitué une équipe spéciale à cette fin.
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La nation serb& se trouve face à un choix clair et imminent. Si un

changement radical de politique et une véritable coopération se produisent

dans le cadre du processus de paix, la Serbie sera graduellement admise de

nouveau au sein de la communauté internationale. La Communauté européenne

appuie les tentatives des forces politiques destinées à rapprocher le plus

possible la Serbie de cet objactif.

Si, au contraire, le régime de Bel.grade maintient sa politique actuelle,

la communauté internationale prendra des mesures enccre plus fermes, y compris

le renforcement des sanctions existantes, et s'opposera à la participation de

l~ Serbie à tout organisme international. Ainsi, pour une longue période, ce

pays se trouverait totalement isolé.

Lors des prochaines élections, les Etats membres de la Communauté

européenne enverront des observateurs, sous les auspices de la Conférence sur

la sécurits et la coopération en Europe (CSCE). Ils tireront les conséquences

qui s'imposent si les autorités actuelles ne permettent pas au processus de se

déroular de façon juste et équitable.

La Communauté européenne appuie sans réserve les mesures prises dans

l'Adriatique par l'Union de l'Europe occidentale (UEO) et l'Organisation du

Traité de l'Atlantique Nord (OTAN) pour mettre en oeuvre les sanctions et

l'embargo sur les armes. La Communauté et ses Etats membres prendront de

nouvelles mesures pour aider au renforcement des sanctions sur le Danube, et

ils engagent les Etats riverains à jouer pleinement leur rôle.

La Communauté européenne demande également la mise en place, rapidement,

d'observateurs sur la frontière entre la Serbie et la Bosnie-Herzégovine.

Compte tenu des nombreuses violations de la résolution 786 (1992) du Conseil

de sécurité, la Communauté européenne pense que le Conseil de sécurité devrait

examiner la situation dans le cadre du paragraphe 6 du dispositif de cette

résolution.

La Communauté européenne se félicite de la décision des Coprésidents de

réunir, le 16 décembre, au niveau ministériel, le Comité directeur de la

Conférence internationale. Cette réunion devrait étudier un ensemble de

mesures destinées à aider les Coprésidents à intensifier leur pression sur les

parties intéressées pour mettre fin à l'effusion de sang et négocier

sérieusement une constitution bosniaque.
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Cette réunion devra de toute évidence aborder toute une gamme d'autres

problèmes relatifs à l'ex-Yougoslavie. Pour le momant je n'en mentionnerai

que deux. Premièreme~t, l'autonomie du Kosovo au sein de la Serbie doit être

restaurée. Toutes les parties intéressées au Kosovo" et tout particulièrement

la Serbie, doivent faire preuve de retenue. Les droits de l'homme des

habitants du Kosovo doivent être respectés.

Deuxièmement, la Communauté européenne se félicite de l'adoption de la

résolution 795 (1992) du Conseil de sécurité relative à l'ex-République

yougoslave de Macédoine autorisant le Secrétaire général à mettre en place un

détachement de la Force de protection des Nations Unies (FORPRONU) dans cette

république.

Comme je l'ai souligné précédemment, la Communauté européenne et ses

Etats membres sont massivement engagés en Bosnie-Herzégovine et dans d'autres

régions de l'ex-Yougoslavie. C'est ainsi que, pour ce qui est du

rétablissement de la paix, nous participons à la Conférence internationale

conjointe Communauté Européenne-Nations Unies et que, pour ce qui est du

maintien de la paix, nous sommes associés à l'oeuvre de la Mission

d'observation de la Communauté européenne, notamment par notre contribution à

l'envoi de troupes et au financement de la FORPRONU ainsi qu'aux institutions

humanitaires, au pont aérien et à la protection des convois humanitaires et

par les efforts que nous faisons pour renforcer les sanctions contre les

autorités serbes. Nous faisons beaucoup,- et nous sommes prêts à faire

beaucoup plus encore.

Face à la situation difficile que connaît l'ex-Yougoslavie, nous devons

persévérer. La Communauté européenne continuera à donner la priorité aux

moyens politiques dans la recherche d'une solution à la crise qui sévit dans

l'ex-Yougoslavie. Mais, étant donné la gravité de cette situation tragique,

elle n'a d'autre choix que de promouvoir toutes nouvelles initiatives que la

communauté internationale pourrait être amenée â prendre et à y participer.

M. ALLAGANY (Arabie saoudite) (interprétation de l'arabe) : La crise

que traverse l'ex-Yougoslavie et notamment la situation en Bosnie-Herzégovine

continuent de poser une grave menace à la paix et à la sécurité internationales

et suscitent de graves préoccupations. Il est indispensable que les instances

internationales traitant des problèmes de l'ex-Yougoslavie parviennent à des

résultats concrets.
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Die~ que les résolutions 770 (1992) et 771 (1992) du Conseil de sécurité

aient été adoptées il y a un certain temps déjà, et bien que plus de 70 jours

se soient écoulés depuis la Conférence de Londres sur un règlement du conflit

dans le territoire de l'ex-Yougoslavie, aucun progrès notable n'a été réalisé

en vue de l'application des résolutions du Conseil de sécurité relatives à la

Bosnie-Herzégovine et des résolutions de la Conférence ae Londres sur cette

question.

Le peuple de Bosnie-Herzégovine continue d'êt~e victime d'une guerre de

génocide menée par les forces serbes et par celles appuyées par la Serbie et

le Monténégro : des milliers de victimes innocentes sont tOMbées, et une large

fraction de la population a été forcée d'abandonner ses foyers et ses biens.

En réponse à l'invitation faite par le gardien des deUY. Lieux saints, le

Roi ~ahd bin-Abdul Aziz al-Saud, la sixième réunion extraordinaire de la

ConfÉrence des ministres des affaires étrangères de l'Organisation de la

Conférence islamique s'est tenue à Djedda, dans le Royaume d'Arabie saoudite,

les 1er et 2 décembre 1992 pour examiner la détérioration de la situation en

Bosnie-Herzégovine. Lors de cette session, l'Organisation de la Conférence

islamique a adopté sa résolutlon 1/6 dans laquelle elle condamne l'opini.âtreté

avec laquelle la Serbie et le Monténégro continuent d'ignorer toutes les

résOlutions internationales pertinentes, la persistance des dirigeants serbes

à défier la communauté internationale et leur refus d'appliquer les

résolutions de la Conférence de Londres.

L'Organisation de la Conférence islamique a demandé au Conseil de

sécurité de déployer des forces des Nations Unies le long des frontières

séparant la Bosnie de la Serbie et du Monténégro pour surveiller et empêcher

toute fourniture directe ou indirecte d'assistance aux forces militaires et

paramilitaires serbes. Elle a demandé également à l'Organisation des

Nations Unies et aux autres organisations d'envisager rapidement la création

de zones de sécurité, en coopération étroite avec toutes les parties

intéressées, dans le cadre des efforts humanitaires actuellement entrepris en

Bosnie-Herzégovine, tout en s'abstenant de toute action susceptible

d'encourager la politique serbe d'''épuration ethnique".

Le Rapporteur spécial de la Commission internationale des droits de

l'homme et le Rapporteur du Conseil économique et social ont préparé un

rapport détaillé sur les violations graves et massives des droits de l'homme

commises sur le territoire de l'ex-Yougoslavie.
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Selon la note du Secrétaire général en date du 6 décembre 1992 :

"Le ccmflit militaire en Sosnie-Herzégovine, qui vise à réaliser la

'purificaticn ethnique', demeure un sujet d'extrême et ur9'ente

préoccupation." (A/471635, par. 1)

P~ur la communauté internationale, l'épuration ethnique qui a cours en ce

moment en Sosnie-Herzégovine, ~elle qu'elle est menée par les forces serbes

"ne se:ré\it pas la conséquence de la guerre mais bien plutôt son but."

(Ibid., par. 6)

En fait, la population musulmane ûe Sosnie-Herzégovine est "pratiquement,

menacée d'extermination" (ibid., par. 5) à moins que la communauté

internationale ne prenne des mesures pour la sauver.

La République de Sosnie-Herzégovine est indépendante et souveraine, comme

tout autre Etat, et elle est un Membre de l'Organisation des Nations Unies.

Le Conseil de sécurité a adopté plus d'une résolution affirmant son intérêt

dans la préservation de l'intégrité et de la souveraineté de la République de

Sosnie-Herzégovine. Dans une tentative de mettre fin aux hostilités, le

Conseil a adopté certaines résolutions, portant entre autres interdiction du

survol aérien de la Sosnie-He~zégovinepar l'aviation militaire, plaçant sous

supervision internationale l'artillerie lourde et demandant la libération de

tous les détenus et prisonniers, la fermeture des camps de concentration et

l'élimination de la politique d'épuration ethnique.

Malheureusement, ces résolutions n'ont toujours pas été appliquées. Nous

constatons que l'interdiction du survol par des avions militaires a été violée

et que l'assistance humanitaire vitale ne parvient pas aux citoyens de

Sosnie-Herzégovine. Tout cela constitue une grave violation des règles et

principes du droit international, de la quatrième Convention de Geneve et de

la Charte des Nations Unies.

A cet égard, j'aimerais indiquer que les faits sont ln pour prouver que

la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité, qui impose un embargo sur les

armes contre les J.:·~publiques de l'ancienne Yougoslavie, ne sert pas les

intérêts du peuple de Sosnie-Herzégovine. Comme les Serbes ont hérité de

l'arsenal d'armes de mort de l'ancienne Yougoslavie, l'embargo sur les armes

imposé aux républiques de l'ancienne Yougoslavie n'affecte que la victime de

l'agression. Ainsi, l'application de la résolution du Conseil de sécurité
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imposant l'embargo sur les armes a été le plus nuisible au peuple de

Bosnie-Herzégovine puisqu'elle l'a mis dans l'incapacité d'acquérir les moyens

de se défendre.

Le Royaume d'Arabie saoudite estime qu'il faut absolument travailler dans

le cadre de la légitimité internationale pour aider le Gouvernement de

Bosnie-Herzégovine à exercer son droit légitime à l'autodéfense tant sur le

plan individuel que collectif au titre de l'Article 51 du Chapitre VII de la

Charte des Nations Unies. Nous demandons à la communauté internationale de

fournir tout l'appui nécessaire. qu'il soit matériel. militaire ou moral. pour

permettre au Gouvernement de Bosnie-Herzégovine de se prévaloir de ce droit.

Pour ce faire. il est indispensable de dispenser la Bosnie-Herzégovine de

l'embargo sur les armes qui. à l'origine. avait pour but de protéger le peuple

de ce pays de l'agression serbe.

Nous demandons au Con! ~ de sécurité de revoir rapidement la situation

en Bosnie-Herzé9~~'ineen ce qui concerne l'application de ses résolutions

pertinentes. notamment la résolution 752 (1992). ainsi que des engagements

pris à la Conférence de Londres.

La gravité de la situation en Bosnie-Herzégovine requiert une action

efficace et rapide de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité au titre

du Chapitre VII de la Charte. en vue de rétablir la paix dans cette

république. de maîtriser la crise. et d'empêcher qu'elle ne s'étende aux

autres parties de l'ancienne Yougoslavie et ne provoque un affrontement

régional.

Il est évident que le Conseil de sécurité a réussi à consolider la paix

dans de nombreuses parties du monde. notamment par l'élaboration de la notion

de sécurité collective. qui confère à ses résolutions une crédibilité qui les

rend applicables et obligatoires. Nous espérons que cela vaudra aussi dans le

cas de la Bosnie-Herzégovine. de façon à ce que son peuple puisse exercer son

droit de vivre dans sa patrie dans un climat de paix et de stabilité.

M. HASSAN (Soudan) (interprétation de l'arabe) : Nous examinons

aujourd'hui la situation en Bosnie-Herzégovine. Nous avons un sentiment de

tristesse et de honte à l'égard du génocide qui a lieu dans ce pays. où les

Serbes perpètrent jusqu'à présent des massacres et autres actes arbitraires et

inhumains.

1
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La résolution 46/242 du 25 août 1992 et les résolutions pertinentes du

Conseil de sécurité adoptées par la suite sont très explicites. Elles

demandent la fin des agressions :serbes et lé'. recherche d'une solution

pacifique à la question de Bosnie-Herzégovine. Mais en dépit de toutes ces

résolutions successives, les massacres de civils innocents en

Bosnie-Herzégovine ont-ils cessé? Les agressions et les violations des droits

de l'homme ont-elles pris fin? La réponse est clairement négative.

Le rapport complet du Secrétaire général, intitulé "La situàtion en

Bosnie-Herzégovine" (A/47/747) du 3 décembre 1992, indique clairement que la

situation en Bosnie-Herzégovine continue hélas de se détériorer de jour en

jour, ce qui montre l'arrogance et le mépris des forces serbes, qui se rient

des résolutions de l'Organisation des Nations Unies - autant de coups d'épée

dans l'eau - et jettent le discrédit sur l'Organisation.

Malgré toutes les résolutions d~ l'Organisation sur la situation en

Bosnie-Herzégovine, on apprend que de nouvelles violations des droits de

l'homme ont été commises par les forces serbes, qui intensifient l'opération

"d'épuration ethnique", obligent les habitants de Sarajevo à quitter de force

la ville, violent les femmes, empêchent l'arrivée de secours à ceux qui en ont

besoin, menacent la sécurité de la Force de protection des Nations Unies et

des ~esponsables des opérations de secours et coupent l'électricité et l'eau

dans la ville de Sarajevo, malgré les rigueurs de l'hiver.

Les deux rapports présentés par le Rapporteur spécial de la Commission

des droits de l'homme mentionnent que des violations graves des droits de

l'homme ont lieu dans différentes parties de la Bosnie-Herzégovine et que des

abus sont particulièrement commis contre la population mulsulmane, dont la

situation serait tragique.
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Le Rapporteur spécial conclut qu'il existe un besoin impérieux cle prendre

de toute urgence des mesures appropriées destinées à mettre un terme à ces

abus inhumains.

La réponse internationale donnée au programme de travail relatif aux

besoins des habitants de la Bosnie-Herzégovine n'a pas été à la hauteur des

attentas. De considérables insuffisances existent dans le financement des

programmes et activités proposés par le Fonds des Nations Unies pour

l'enfance, le Programme alimentaire mondial et l'Organisation mondiale de la

santé. Nous estimons qu'un financement adéquat contribuerait beaucoup à

réduire l'ampleur de la tragédie humaine que vit la Bosnie-Herzégovine. Nous

croyons aussi que l'ouverture d'un plus grand nombre d'aéroports pour des vols

apportant des secours humanitaires internationaux est susceptible de limiter

les conséquences de cette catastrophe.

La délégation de mon pays est d'avis que la Bosnie-Herzégovine devrait

être exemptée de l'embargo sur les armes imposé à l'ancienne Yougoslavie. La

Bosnie-Herzégovine devrait pouvoir importer des armes pour se défendre. Bien

que l'embargo puisse paraître justifié, il përmet en réalité aux forces serbes

d'imposer leur suprématie militaire, car la Serbie fabrique sur place tous les

types d'armes qu'elle utilise au combat, tandis que les musulmans bosniaques

ne disposent que des armes qu'ils peuvent importer, qui sont devenues, par

suite de l'embargo, nettement insuffisantes à leur autodéfense.

A sa sixième réunion extraordinaire au sommet qui s'est tenue

dernièrement à Djedda, en Arabie saoudite, la Conférence des ministres des

affaires étrangères de l'Organisation de la Conférence islamique a souligné la

nécessité d'exempter la Bosnie-Herzégovine de l'embargo sur les armes décrété

contre l'ancienne Yougoslavie. Nous sommes d'avis qu'une telle exemption

dissuaderait :!.es agresseurs serbes de poursuivre leur agression inhumaina.

Nous estimons que le Conseil de sécurité - le g·ardien suprême de la paix

et de la sécurité internationales - est requis de donner le feu vert à toutes

les mesures nécessaires pour mettre fin à l'agression serbe et aux violations

des droits de l'homme en Bosnie-Herzégovine. La Bosnie-Herzégovine est un

Etat indépendant et souverain, Membre de l'ONU. Il est impératif de mettre un

terme à l'effusion de sang qui se produit là-bas, et d'empêcher que le conflit

ne s'étende à d'autres régions. Dans d'autres cas, le Conseil de sécurité a
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fait la preuve de sa capacité de maintenir la paix et la sécurité dans

plusieurs régions en y envoyant des forces de protection. Pourquoi, alors,

n'a-t-il pas adopté des résolutions analogues en ce qui concerne la

Bosnie-Herzégovine? Le silence qui accueille cette question toutes les fois

qu'elle est posée laisse à supposer que si l'on s'abstient d'envoyer des

forces de protection en Bosnie-Herzégovine, c'est dans le but de couper la

voie à la création d'un Etat islamique en Europe. Une telle attitude exige

que l'on attire l'attention de la communauté internationale sur la situation

des minorités musulmanes partout dans le monde, les menaces qu'ellas

affrontent, les provocations auxquelles elles sont en butte et l'acharnement

qu'on met à supprimer et oblitérer leur civilisation et leur patrimoine. Cela

est inacceptable. La communauté internationale et ses institutions doivent

avoir le courage de se poser ces questions et de faire face à ces réalités.

La situation de la Bosnie-Herzégovine s'inscrit dans l'histoire comme un

cri de conscience qui impose à notre organisation d'assumer cette

responsabilité historique et d'adopter des résolutions qui soient à la hauteur

de cette responsabilité et de l'ampleur de la tragédie.

Nous attendons avec impatience l'instauration de la paix en

Bosnie-Herzégovine. Nous attendons également le jour où les auteurs de ces

crimes atroces contre l'humanité recevront la punition qu'ils méritent, afin

qu'ils servent d'exemple à tous ceux qui pourraient ~onger à perpétrer des

atrocités analogues contre les faibles et ceux qui sont sans défense.

Le projet de résolution soumis au titre de ce point de l'ordre du jour

reçoit notre plein appui. Nous croyons qu'il contient tous les éléments

pouvant contribuer à la sauvegarde de la souveraineté et de l'intégrité

territoriale de la Bosnie-Herzégovine et au rétablissement de la sécurité, de

la paix et de la stabilité dans cette région. Nous appelons les Etats Membres

à appuyer ce projet de résolution.

~. HUO (Bangladesh) (interprétation de l'anglais) : Au moment même

où nous débattons de la question à l'examen, l'agression et l'attaque serbes

contre la Bosnie-Herzégovine continuent sans répit dans le froid glacial des

mois d'hiver. En ce moment même, les pillages, les mises à sac, les tueries

et les atrocités de toutes sortes se poursuivent sans relâche contre le peuple

bosniaque et notamment contre les minorités musulmanes. L'agression brutale

s'est tellement accentuée que les quartiers civils de Sarajevo sont maintenant
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visés et essuient les pires bombardements qu'ait connus la ville assiégée

depuis le début de la guerre. La poussée semble s'être accrue peu après

l'adoption par le Conseil de sécurité le mois de~nier d'une résolution visant

à renforcer les sanctions contre la Serbie. Il semble clair que les Serbes ne

sont pas touchés par les sanctions et ne sont donc pas enclins à respecter les

résolutions adoptées par le Conseil de sécurité.

La Serbie s'est déjà emparée de pl~s de 70 , du territoire de la

Bosnie-Herzégovine et est maintenant sur le point de prendre Sarajevo. Ce

serait réellement une tragédie sans nom si nous ne parvenions pas à agir d'une

manière décisive, même à l'heure où la Serbie poursuit sans réserve sa

politique d'expansion, dans l'intention ultime d'occuper Sarajevo et d'achever

sa conquête de la Bosnie-Herzégovine. Le Bangladesh croit fermement que

l'ONU. qui a agi avec l'unité et la vigueur que l'on sait pendant la guerre du

Golfe, peut de nouveau faire preuve de la volonté politique nécessaire à

l'application de sa décision et faire reculer l'agression serbe. Le

Bangladesh ne peut accepter la prise d'un territoire quelconque par la force,

où que ce soit. Toute solution doit donc garantir la souveraineté,

l'indépendance et l'intég~ité territoriale de la Bosnie-Herzégovine.

Nous sommes angoissés devant l'aggravation de la situation dans ce pays.

L'indignation du peuple du Bangladesh est illustrée par la résolution adoptée

par notre parlement, qui condamne sans équivoque l'agression non provoquée

contre la Bosnie. La résolution demande instamment aussi que nous, les

Nations Unies, adoptions rapidement les mesures appropriées pour mettre fin

aux atrocités serbes contre les hommes, les femmes et les enfants de Bosnie.

Notre position a déjà été exposée devant le Conseil de sécurité ainsi

qu'à l'Assemblée générale. Un message ferme doit être envoyé aux Serbes pour

qu'ils libèrent tous les prisonniers et les détenus dans les camps de

concentration et abolissent immédiatement tous ces camps.
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La Serbie doit. comprendre qu'en poursuivant sa politique de "nettoyage

3thnique", elle viole de façon flagrante la Convention de 1948 pour la

prévention et la répression du crime de génocide et doit donc être tenue

responsable pour ses crimes contre l'humanité.

Il e~t malheureusement évident que toutes nos résolutions n'ont pas

réussi jusqu'ici à décourager l'expansionnisme serbe et la politique de

"nettoyage athniC':{ue". La résolution sur l'embargo sur les armes contre

l'ex-Yougoslavie visait manifestement à dissuader l'agresseur. Cependant, ses

effets sur les victimes de l'agression ont été désastreux face à des forces

serbes équipées d'un matériel lourd et au flot continu d'armes et de munitions

qui leur parvenait, en violation de l'embargo. Les minorités bosniaques sont

restées des cibles impuissante3 je la politique d'extermination. Si l'on veut

empêcher leur extinction, il faut leur permettre d'exercer leur droit de

légitime défense contre l'ennemi, conformément à l'Article 51 de la Charte des

Nations Unies. Nous tenons une fois de plus à exprimer notre ferme conviction

qu'il faut procéder à une levée partielle et sélective de l'embargo sur les

armes prévu dans la résolution 713 (1991) du Conseil de sécurité, de façon à

permettre aux Bosniaques de se défendre et à dissuader les Serbes de

poursuivre leur politique expansionniste. C'est là, à notre avis, une

première mesure indispensable pour dissuader l'agresseur et le persuader de

rechercher un règlement politique négocié.

Nous pensons qu'il existe un sentiment largement répandu parmi les

membres de l'Assemblée en faveur d'une manière plus décisive de dissuader les

Serbes de continuer leur carnage en Bosnie. L'absence de mesures efficaces, à

ce stade, ne peut qu'aggraver la situation et aboutir à une extension du

conflit vers le sud, en Macédoine et au Kosovo. Par conséquent, ma délégation

est fermement convaincue que le moment est venu d'envisager sérieusement des

mesures collectives afin d'arrêter l'agression serbe dans les régiona de la

Bosnie occupées par la Serbie, à savoir fermer la frontière entre la Serbie et

la Bosnie, arrêter le flot d'armements et de toute autre forme d'aide,

renforcer l'interdiction de vol pour les appa~eils serbes, y compris les vols

d'hélicoptères militaires, et assurer le respect de toutes les décisions du

Conseil de sécurité.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



FO/14 A/47/PV.B7
- 47 -

M. Hug (Bangladesh)

Le moment est venu de nous demander sérieusement s'il nous reste d'autre

option que d'adopter une résolution forte et efficace et de l'appliquer avec

fer~eté et détermination. Si nous voulons sauver les minorités, notamment les

musulmans de Bosnie, et la Bosnie elle-même, nous devons agir résolument, et

agir tout de suite, sinon notre foi dans cette grande institution,

l'Organisation des Nations Unies, se flétrira avec la montée des malheurs et

des souffrances en Bosnie. Pour rétablir notre confiance dans cette

institution et en nous-mêmes en tant que communauté des nations consciente de

ses responsabilités et capable d'agir vite et efficacement en temps de crise,

nous devons mettre fin rapidement à ce drame humain de misères et de

souffrances. Ma délégation pense que le débat actuel aboutira à la prise de

mesures efficaces visant à mettre un terme à cette catastrophe, ce que nous

n'avons pas réussi à faire jusqu'ici. Ne laissons pas échapper cette occasion

unique.

M. MOUMIN (Comores) (interprétation de l'anglais) : Que faudra-t-il

pour que la communauté internationale pr nne enfin conscience des histoires

horribles et des actes de sauvagerie commis par les forces serbes contre la

population de Bosnie-Herzégovine? Ne voyons-nou~ pas à la télévision, ne

lisons-nous pas dans les journaux les images et les récits des crimes

innombrables et de plus en plus barbares dont les médias nous abreuvent

quotidiennement, crimes commis au coeur de l'Europe civilisée, au XXe siècle?

Europe, où est ton âme? Quand donc ta conscience va-t-elle se
1

réveiller? L'histoire ne t'a donc rien appris? Quelle leçon as-tu tirée de

l'holocauste, à moins qu'il ne te plaise d'être objet de blâme? Mais alors,

dis-toi bien que cette fois ce ne seront pas quelques millions de juifs, mais

un milliard de musulmans qui te tiendront responsable de ce qui arrive à leurs

frères et soeurs de Bosnie, à moins, évidemment, que tu ne décides de prendre

tes responsabilités au sérieux.

Chère Europe, es-tu satisfaite d'être une puissance de deuxième ordre?

Parce que pour être considérée comme une grande puissance, tes actions doivent

correspondre à tes paroles. Par leur action unilatérale pour venir en aide au

peuple somalien, les Etats-Unis d'Amérique ont montré au monde ce qu'était la

grandeur. Nous leur sommes tous reconnaissants pour ce ges~e. Maintenant,
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Europe l c'est à ton tour de montrer au monde ta grandeur en faisant tout ce

qui est en ton pouvoir pour résoudr~ le problème yougoslave l le gâchis

provoqué par les Serbes.

La communauté internationale n'a que trop longtemps laissé se perpétuer

les souffrances humaines engendrées par l'agression menée par la Serbie et le

Monténégro par le truchement de leurs marionnettes nationalistes serbes contre

les peuples de Bosnie-Herzégovinel avec comme objectif le "nettoyage ethnique".

Cette inaction a provoqué trop de peines et de souffrances, suscitant des

émotions profondesl de l'angoisse et du désespoir au sein de la communauté

islamique partout dans le monde.

La position de la République fédérale islamique des Comores sur la

situation en Bosnie a été clairement exposée dans diverses instances.

Cependant l de plus en plus préoccupés par l'absence quasi totale de toute

action capable d'arrêter efficacement la sauvagerie serbe contre le peuple de

Bosnie-HerzégQvine l nous aimerions saisir cette occasion pour réaffirmer notre

position. La communauté internationale et les Nations Unies en particulier

ont l'obligation de protéger tout Etat Membre contre l'agression brutale.

Nous ne devons pas oublier que la Bosnie-Herzégovinel comme la Slovénie et la

Croatie l sont des Etats indépendants. Ils le sont parce que c'est là le

souhait de leur peuple l et nousl communauté internationale l avons confirmé

leurs aspirations en les acceptant en tant que Membres de notre organisation.

Ayant accepté la Bosnie-Herzégovine comme Etat Membre l l'ONU a la

responsabilité morale de garantir sa souveraineté et son intégrité

territoriale. Les Nations Unies ne peuvent ni ne doivent rester les témoins

passifs et. indifférents des événements de Bosnie. Ce qui s'y passe n'est pas,

comme certains de nos collègues voudraient nous _J faire croire, une guerre

civile: ce n'est rien moins qu'une guerre d'agression appuyée et organisée

par les autorités de Belgrade.
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Le moment est venu pour le Conseil de sécurité, agissant au nom de la

communauté internationale, de prouv3r que les masses musulmanes non éduquées

ont tort de croire que l'Organisation des Nations Unies applique deux poids

deux masures face à l'agression. L'impression est que l'Organisation des

Nations Unies, et en particulier le Conseil de sécurité, n'a pas suffisamment

fait pour mettre fin à l'agression contre la Bosnie-Herzégovine. Il est vrai

que le Conseil a consacré un temps considérable à la question. Toutefois,

d'aucuns estiment que cela n'a pas permis de régler la question fondamentale

l'agression. La plupart des résolutions adoptées par le Conseil traitent de

l'aspect humanitaire de la question, qui tout en étant très impo~tant, n'est

pas au coeur du problème. Le problème essentiel de l'agression de la

Serbie-Monténégro contre le peuple de la Bosnie-Herzégovine n'a pas été traité

comme il convient par le Conseil.

Ma délégation, comme beaucoup d'autres, est convaincue que le moment est

venu pour le Conseil de sécurité d'autoriser l'emploi de tous les moyens

nécessaires par les Etats Membres, en coopération avec le Gouvernement de la

Bosnie-Herzégovine, pour mettre fin à l'agression serbe. Toute nouvelle

tergiversation aura des effets dramatiques sur la paix et la sécurité dans les

Balkans et sur la paix et la sécurité internationales, car les Serbes seront

tentés d'étendre leur régime de terreur à la Macédoine, au Kosovo, au Sandjak

et à la voïvodine, et d'embraser ainsi automatiquement tout le sud-est de

l'Europe.

Nous sommes encouragés de voir que les membres du Conseil de sécurité qui

autrefois s'opposaient farouchement à l'application par la force de la zone

d'exclusion aérienne en Bosnie-Herzégovine, alors que les Serbes utilisent des

avions de combat pour décimer la population, sont maintenant prêts à accepter

des mesures de coercition à cette fin. Nous espérons qu'ils comprendront très

vite que le temps est compté et que le dilemme qui se pose au monde

aujourd'hui n'est plus de savoir si la communauté internationale doit recourir

à la force mais quand et comment elle doit le faire pour pouvoir imposer la

paix a~ moindre coût en vies humaines.

Le recours à la force pour mettre fin à l'agression est maintenant une

nécessité, étant donné qu'il est devenu de plus en plus évident que les appels

allX négociations pacifiques, le prudent maintien de la paix et l'aide

humanitaire limitée ne résoudront aucun problème dans le territoire de
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l'ex-Yougoslavie. Au contraire, la partie serbe a abusé de la bonne volonté

des négociateurs internationaux, réalisant la plupart de ses objectifs

militaires par l'agression contre la Bosnie-Herzégovine.

Ma délégation appuie sans réserve les appels répétés du Président de la

Bosnie-Herzégovine demandant que son pays soit autorisé à se défendre. Nous

souscrivons à l'idée de la levee partielle et selective de l'embargo sur les

armes imposé à l'ex-Yougoslavie par la résolution 713 (1991) du Conseil de

sécurité. Nous sommes fermement convaincus que le Conseil se doit de lever

l'embargo sur les armes, afin de permettre à l'Etat de Bosnie-Herzégovine

d'importer les armements lourds dont il a besoin pour se défendre.

Il est vrai que, dans la plupart des cas, l'interdiction de la vente

d'armes tend à apaiser les conflits alors que le fait de l'encourager ne fait

que les attiser. Toutefois, dans le cas d'une agression telle que celle de la

Bosnie-Herzégovine, où l'agresseur est beaucoup mieux équipé que sa victime,

autoriser l'importation d'armes ne peut avoir qu'un impact positif sur le

moral de la victime et un effet dissuasif sur l'agresseur, d'autant que nous

sommes convaincus que les agresseurs serbes n'ont aucun désir de regler le

problème à la table des négociations.

D'après ce que nous avons entendu au cours du débat, nous sommes plus

convaincus que jamais que l'agresseur serbe a pour seul but l'élimination à

tout prix des musulmans de Bosnie-Herzégovine. Nous ne devons donc pas nous

leurrer en pensant que les Serbes ~omprendront le langage civilisé des

négociations. Le seul langage qu'ils comprennent est celui de la force. Nous

devons donc avoir le courage et la volonte politique de prendre des décisions

à cette fin. Ce n'est que lorsque les Serbes realiseront que leurs objectifs

ne peuvent être atteints par la force qu'ils seront amenés à rechercher une

solution pacifique à ce problème.

Le seul langage que les tyrans et les agresseurs comprennent est celui de

la force brutale, et puisqu'il est clair que ceux qui ont le pouvoir de

dissuader l'agresseur par une intervention militaire massive n'ont pas la

volonte politique d'agir, n'appartient-il pas au Conseil de sécurité d'assumer

l'obligation morale de donner à la victime une chance de combattre? Nous

n'avons pas le droit de mettre sur un pied d'égalité l'agresseur et sa

victime, en particulier lorsque nous admettons tous que l'agresseur est

précisement celui qui dispose d'armements lourds. Quelle justification morale
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le Conseil de sécurité peut-il invoquer - lui qui est chargé du maintien de la

paix et de la sécurité et censé protéger le faible contre le fort - pour

empêcher les faibles victimes de cette agression d'exercer leur droit de se

défendre, surtout lorsque le Conseil n'a pas la volonté politique de les aider?

Au nom des héros qui sont morts ou qui sont en train de mourir en

Bosnie-Herzégovine, au nom des futurs martyrs de Bosnie-Herzégovine, au nom

des jeunes enfants et des femmes ainsi que des orphelins et des veuves de

Bosnie-Herzégovine, au nom de tous ceux qui souffrent moralement à cause de

leur impuissance à alléger les souffrances de leurs frères et soeurs de

Bosnie-Herzégovine, et au nom de ceux pour qui nous avons le devoir de parler

parce qu'ils ne peuvent faire entendre leur voix, nous lançons un appel

pressant au Conseil de sécurité pour qu'il lève sans plus tarder l'embargo sur

les armes imposé à l'Etat de Bosnie-Herzégovine. Nous demandons en outre à

ceux qui sont en position de fournir une assistance appropriée susceptible

d'aider les Bosniaques à faire échec à l'agression serbe de se dépêcher de le

faire.

Pour terminer, nous devons dire que le temps est venu pour ce prestigieux

organe de passer à l'action. L'heure fatale a sDnné et nous devons donc

prendre des décisions pour éviter que l'histoire ne nous juge sévèrement. Il

y va de la crédibilité de l'Organisation des Nations Unies. Pendant plus de

six mois, nous avons laissé les Serbes tuer et déplacer des Bosniaques

musulmans et des Croates. Une guerre catastrophique fait rage en

Bosnie-Herzégovine et la conflagration menace de gagner les autres régions de

l'ex-Yougoslavie - et tout cela parce que les Serbes veulent un territoire

serbe plus grand, pur et homogène. Le temps est venu pour l'Assemblée de

lancer un message ferme et catégorique aux Serbes pour qu'ils sachent que la

patience de la communauté internationale est à bout et de demander au Conseil

de sécurité d'adopter des mesures qui dissuaderont les Serbes de persister

dans leur comportement agressif et de décider d'un mandat clair pour faire

appliquer ces mesures par tous les moyens, y compris le recours à la force.

Nous demandons à tous les membres d'appuyer le projet de résolution qui sera

présenté à la fin du débat sur cette question.
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participe à ce débat de l'Assemblée générale pour exprimer une fois de plus

son indignation et sa frustration devant la dégradation incessante de la

situation en Bosnie-Herzégovine.

Le 21 août 1992, ma délégation, avec d'autres membres de l'Organisation

de la Conférence islamique, prenait des mesures pour saisir la

quarante-sixième session de l'Assemblée générale d'un nouveau point à l'ordre

du jour afin qu'elle étudie la situation en Bosnie-Herzégovine. A la suite de

l'approbation de notre demande par le Bureau, l'Assemblée générale a été

convoquée la semaine suivante et, après un débat complet, elle a adopté la

résolution 46/242 à une majorité écrasante.

A l'époque, nous avions nourri l'espoir que ceux qui livraient cette

guerre d'extermination contre les Bosniaques sans défense entendraient la

clameur de la communauté internationale et se désisteraient. Ces espoirs se

sont effondrés. Les Serbes poursuivent l'agression avec une férocité encore

plus grande.

Quatre mois après notre premier débat à la présente session de

l'Assemblée, les appels contenus dans la résolution 46/242 restent totalement

ignorés. L'autorité du Conseil de sécurité est défiée et les résolutions de

celui-ci ne sont pas respectées. Les mesuras prises à la Conférence de

Londres sont ignorées par Belgrade et par ses valets en Bosnie, les

cessez-le-feu qui sont négociés sont violés après quelques heures. Les

principes de la Charte concernant le non-emploi de la force pour régler las

différends sont foulés impunément aux pieds tandis que les Serbes livrent

une lâche guerre d'agression contre les populations civiles sans défense de

Bosnie. Des crimes monstrueux sont commis à l'encontre du droit humanitaire

international. Le "nettoyage ethnique" prend les proportions d'un véritable

génocide.

Tout cela sa passe sous les yeux du monde entier. Les médias sont sur

place. La Force de protection des Nations Unies l'est également, pour prendre

note de tous les obus serbes qui tombent sur la ville historique de Sarajevo

et sur ses infortunés habitants. Le Rapporteur spécial de la Commission des

droits de l'homme a pris note des violations systématiques des droits de

l'homme commises en Bosnie-Herzégovine par les Serbes. Nous savons tous qui

sont les agresseurs et qui sont les victimes.
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Et pourtant, nous semblons incapables de mettre fin au carnage ou

d'atténuer la souffrance humaine. Comment peut-il en être ainsi? Au début de

la présente session, nous avons eu un long débat sur 1'''Agenda pour la paix"

(A/47/277). Des dizaines de délégations ont, de cette tribune, exprimé leurs

vues sur le rôle que doit jouer dans l'avenir l'Organisation des Nations Unies

pour maintenir le nouvel ordre mondial. S'agissait-il seulement de

rhétorique? Ne peut-on rien faire d'autr~ pour les Bosniaques que de nous

tordre les mains d'impuissance et de fournir une aide humanitaire pour

soulager notre conscience? L'action énergique menée en Somalie devrait servir

de modèle pour de futures mesures à prendre en Bosnie-Herzégovine.

La Turquie a, dès le début de cette crise, soutenu qu'une action résolu~

de la part de la communauté internationale était essentielle pour mettre fin à

l'agression. Mon gouvernement a présenté un plan, dès le mois de JU1n

dernier, qui envisageait une action militaire limitée pour rétablir la paix et

permettre un règlement négocié. Nous avons également lancé de nombreux appels

au Conseil de sécurité pour lui demander de prendre des mesures décisives.

Nous avons pris des mesures individuelles de même que des mesures collectives

au sein de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe,

l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord et l'Organisation de la

Conférence islamique pour mettre fin au cauchemar bosniaque. Nous avons

indiqué notre volonté d'apporter une contribution militaire importante à toute

action d'appui que pourrait entreprendre l'ONU. Nous avons fourni du matériel

de secours aux Bosniaques, par mer et par air, et nous avons puisé dans nos

ressources pour accueillir des milliers de Bosniaques victimes du "nettoyage

ethnique". La Turquie a récemment pris l'initiative de convoquer, le

25 novembre dernier, la Conférence des ministres des affaires étrangères des

pays balkaniques et de la région à Istanbul, où les pays participants ont

étudié la situation en Bosnie-Herzégovine et souligné que le conflit risquait

de s'étendre aux régions adjacentes de l'ancienne Yougoslavie et au-delà.

A cet égard, nous nous félicitons de l'adoption par le Conseil de

sécurité de la résolution 795 (1992) permettant le déploiement de forces

des Nations Unies dans la République de Macédoine. Nous espérons que la

République de Macédoine occupera bientôt la place qui lui revient aux

Nations Unies. Enfin, mon gouvernement a demandé à la Commission des droits
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de l'homme de tenir une deuxième session spéciale, qui a eu lieu le

30 novembre et le 1er décembre, pour étudier la situation des droits de

l'homme dans l'ancienne Yougoslavie.

Malheureusement, aucune de ces mesures n'a produit les résultats désirés,

et la situation en Bosnie-Herzégovine continue de se dégrader. Le moment est

venu pour tous les Membres de l'ONU d'adopter une résolution qui fera

clairement connaître à Belgrade et à ses agents que nous sommes fermement

décidés à mettre un terme à cette terrible guerre et d'exhorter le Conseil de

sécurité à prendre toutes les mesures concrètes nécessaires pour garantir le

respect du droit international.

Ma délégation a participé activement à la préparation du projet de

résolution dont l'Assemblée est saisie et qui, espérons-nous, sera adopté par

consensus. Les éléments contenus dans ce projet de résolution représentent le

minimum requis pour rétablir la crédibilité, maintenant bien entamée, de notre

organisation.

Nous sommes en droit d'attendre du Conseil de sécurité qu'il assume ses

responsabilités et qu'il exécute ses résolutions afin de parvenir à mettre fin

à l'agression serbe. Si cela ne peut être fait, les Bosniaques doivent être

libérés des restrictions imposées à leur droit inhérent à la légitime

défense. On doit leur permettre d'acquérir les armes dont ils ont

désespérément besoin. Les violations de l'interdiction de survol imposée par

la résolution 781 (1992) ne doivent plus être tolérées. Après plusieurs

centaines de violations de ce genre commises couramment, le moment est venu

pour le Conseil de sécurité de s'engager à appliquer cette résolution au moyen

de mesures efficaces. Les criminels de guerre serbes doivent être avertis que

nous les tenons responsables de leurs terribles actes. Les Bosniaques

assiégés doivent pouvoir compter sur des zones protégées militairement où ils

pourront trouver une sécurité temporaire sans avoir à abandonner leur terre

ancestrale.

Le projet de résolution dont nous sommes saisis est le minimum que nous

puissions accepter étant donné la gravité de la situation et l'ampleur des

transgressions serbes. Toute tentative de diluer ou d'atténuer l'une ou

l'autre de ses dispositions serait une trahison des Bosniaques et un mauvais

service rendu aux Nations Unies.
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Les actes perpétrées dans l'ancienne Yougoslavie nous rappellent ceux qui

ont été commis dans diverses parties du monde dans les années 30. La Société

des Nations n'avait pas su traiter de ces crises; les puissances qui avaient

les moyens d'arrêter le carnage ont essayé d'apaiser les régimes totalitaires;

une guerre mondiale s'ensuivit. Nous devons tirer les leçons de l'histoir~ et

agir avec courage et résolution, sinon tous les grands espoirs suscités par la

fin de la guerre froide seront anéantis par de nouvelles guerres d'agression

dans d'autres régions du monde. L'Organisation des Nations Unies est un

instrument dynamique capable de mettre en oeuvre des initiatives énergiques et

d'agir vigoureusement. Il est de la responsabilité des Membres et

particulièrement des membres du Conseil de sécurité d'utiliser l'ONU pour

maintenir la paix et la décence en Bosnie et dans le reste du monde. Il

s'agit d'une responsabilité historique à laquelle aucun Etat Membre ne devrait

se soustraire.

M. JACQVIDES (Chypre) (interprétation de l'anglais) : Chypre partage

en~ièrement les opinions exprimées par les orateurs précédents au cours de cet

important débat sur la gravité de la situation en Bosnie-Herzégovine et la

nécessité de prendre des mesures pour y remédier, comme nous l'avons souligné

également dans notre déclaration du 24 août de cette année et en d'autres

occasions. L'importance et l'opportunité de ce débat, sur la base du rapport

du Secrétaire général (A/47/747), sont évidentes. Alors que nous parlons à

cette tribune, la violence, qui depuis de nombreux mois impose ses ravages au

peuple de la Bosnie-Herzégovine, continue sans relâche tandis que les

principes du droit international et humanitaire de la Charte des Nations Unies

sont foulés aux pieds d'une façon manifeste.
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Les p~incipes applicables ne font aucun doute. L'agression ne peut êtro

ni pardonnée ni tolérée. La pratique abominable de "nettoyage ethnique"

devrait non seulement être condamnée mais également neutralisée où qu'elle

ait lieu. L'acquisition de territoire par la force est inacceptable. La

communauté internationale ne peut ni approuver ni tolérer les "nouvelles

réalités" au motif qu'elles ont été engendrées par l'agression et

l'occupation. Les personnes déplacées par la force de leurs terres et de

leurs foyers ancestraux ont le droit de retourner chez elles en toute

sécurité. Les résolutions des Nations Unies, et en particulier les décisions

obligatoires du Conseil de sécurité, devraient effectivement être appliquées.

La situation en Bosnie-Herzégovine est un test de l'efficacité de

l'Organisation des Nations Unies en tant qu'organe collectif au service de

la paix et de la sécurit~ internationales dans le nouvel ordre mondial.

Chypre se conforme strictement à toutes les résolutions du Conseil de

sécurité concernant l'ancienne Yougoslavie, comme elle le fait pour tous les

autres cas, qu'il s'agisse de l'Afrique du Sud, de l'Iraq ou de tout autre

pays, indépendamment des répercussions ou de~ pertes, financières ou autres,

que cela peut entraîner. Nous croyons fermement, comme nous le préconisons

depuis plusieurs années, que le respect des injonctions de la communauté

internationale telles qu'elles s'expriment dans les résolu~ions contraignantes

des Nations Unies est un impératif moral et ju~idique. Il ne peut y avoir

deux poids deux mesures pas plus que d'application sélective. Cet impératif

doit être souligné vu que, tout récemment encore, on a entendu le Ministre des

affaires étrangères d'un pays qui joue un rôle de chef de file en ce qui

concerne la question que nous examinons en ce moment déclarer à propos d'une

résolution adoptée à l'unanimité par le Conseil de sécuryté - la résolution

789 (1992) - que tout pays est libre d'accepter certaines résolutions et d'en

rejeter d'autres, selon ses intérêts.

Comme je l'ai souligné dans ma déclaration du 24 août, et comme cela est

généralement reconnu, nous avons, à Chypre, fait nous-mêmes l'amère expérience

du "nettoyage ethnique" à la suite de l'invasion de 1974. La situation

tragique à laquelle nous avons été brutalement confrontés est également un

test de l'efficacité des Nations Unies, et s'il est vrai qu'aucune situation

n'est jamais identique à une autre, il y a beaucoup de similitudes, et les
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mêmes principes sont également applicables. Nous attendons de la communauté

internationale - en particulier des pays qui, dans ce cas précis, semblent

très préoccupés et sensibilisés par la situation véritablement critique du

peuple de Bosnie-Herzégovine - qu'elle adopte la même attitude vis-à-vis des

violations des droits de l'homme qui la touchent de plus près, et d'autres

situations auxquelles les mêmes principes s'appliquent et où les résolutions

adoptées à l'unanimité par les Nations Unies montrent la voie d'une solution

juste et durable. Comme notre estimé Secrétaire général l'a souligné à juste

titre dans son remarquable rapport "Agenda pour la paix",

"Les principes qu'énonce la Charte doivent être apr1iqués sans exclusive,

faute de quoi la confiance viendrait à manquer et, avec elle, l'autorité

morale qui constitue la qualité la plus haute de notre instrument."

(A/47/277, par. 82)

C'est dans cet esprit, et parce que nous sommes convaincus que les

principes de la Charte et les résolutions devraient réellement être appliqués

universellement et non sélectivement et que nous sommes sincèrement préoccupés

par le sort tragique du peuple de Bosnie-Herzégovine auquel nous compatissons

entièrement, que nous appuyons tous les efforts fondés sur la Charte des

Nations Unies qui visent à mettre fin à la tragédie actuelle du peuple de

Bosnie-Herzégovine. Nous le faisons en toute objectivité, convaincus que nous

sommes que toutes les questions internationales brûlantes méritent d'être

traitée~ de façon objective selon les critères clairement définis dans la

Charte et conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et

de ce que la tragédie humaine transcende clairement toute considération

d'ordre religieux ou autre,

Avant de terminer, je rappelle une fois de plus à l'Assemblée que ce dont

le peuple éprouvé de Bosnie-Herzégovine a besoin, ce n'est pas de nouvelles

paroles et de déclaratious grandiloquentes. Ce qu'il est en droit d'attendre

de nous et que les circonstances exigent en fait est que chacun de nous,

iudividuellement et collectiv~ment - sans que cessent pour autant un seul

instant les efforts en faveur d'une solution pacifique du problème politique 

fasse tout son possible pour soulager concrètement les horribles souffrances

des victimes innocentes et leur apporter aide et réconfort. La misère et les

souffrances dont nous sommes témoins vont, cela ne fait aucun doute, augmenter
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de façon dramatique avec l'arrivée de l'hiver, et si nous manquions à nos

responsabilités humanitaires, c'est la population éprouvée de

Bosnie-Herzégovine qui le paiera de sa vie. N'oublions pas les visages des

milliers d'enfants innocents dont l'avenir est entre nos mains. Condamnons

sans équivoque le "nettoyage ethnique" et autres actes barbares innombrables

perpétrés contre la population de Bosnie-Herzégovine et offrons-lui une aide

concrète pour soulager ses souffrances par tous laa moyens possibles.

M. MONTGOMERY (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de

l'anglais) L'Assemblée générale se réunit aujourd'hui pour examiner une fois

de plus la situation tragique dans l'ancienne Yougoslavie. En dépit des

efforts de la communauté internationale, la crise continue d'empirer, menaç3nt

ainsi l'instôuration d'un nouvel ordre international fondé sur la liberté, la

démocratie et la primauté du droit.

La haine ethnique et le chauvinisme ne sont pas uniques ~ la

Yougoslavie. Comme l'a dit le Secrétaire d'Etat Eagl~burger récemment à la

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE), l'ancienne

Yougoslavie nous renvoie l'image de ce que l'humanité a de plus sombre,

l'image de ce que nous pourrions tous devenir si nous succombions à la haine

ethnique et à l'intolérance de la diversité, spectre qui s'est déjà manifesté

cette année aussi bien en Europe occidentale qu'en Amérique du Nord. La

Yougoslavie n.ous rappelle que nos espoirs d'un monde plus pacifique et plus

civilisé so~t inextricablement liés à la façon dont nos pays se conduisent

chez eux.

Les Etats-Unis estiment que le moment est venu d'adopter des mesures plus

vigoureuses pour mettre fin à cette situation intolérable. Nous devons

identifier nommément les auteurs des crimes contre l'humanité commis dans

l'ancienne Yougoslavie et faire en sorte qu'ils soient personnellement

traduits en justice. Nous devons exiger la stricte application des sanctions

des Nations Unies de façon à accroître la pression sur ceux ~ui poursuivent

les combats et redoubler d'efforts pour empêcher que le conflit ne s'étende

aux régions voisines.

Les Etats-Unis appuient le message clair contenu dans le projet de

résolution, à savoir que l'adoption de mesures efficaces et décisives par la

communauté internationale constitue un élément important des efforts tendant à

empêcher que la crise n'échappe à tout contrôle et ne menace la paix, la

sécurité et la prospérité d'autres Etats Membres de la région.
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Il ne fait aucun doute que la situation en Bosnie-Herzégovine continue

d'empirer, que des centaines de milliers de personnes sont condamnées à mourir

lentement de froid et de faim, que les atrocités se poursuivent à une échülle

effroyable et que la volonté manifeste de la communauté internationale, telle

qu'exprimée par l'Organisation, a été bafouée de manière cynique et délibérée

par ceux de Belgrade et leurs alliés dans la recherche de leurs sordides

objectifs.

Le 25 septembre 1991, l'ancien Secrétaire d'Etat Baker a déclaré au

Conseil de sécurité que les Etats-Unis ne pouvaient accepter et

n'accepteraient ni la répression ni le recours à la force par quelque partie

yougoslave que ce soit pour résoudre des problèmes politiques. Voilà notre

politique fondamentale, et les principes que nous avons soulignés dès le début

de la crise doivent encore guider nos actions. Nous ne pouvons admettre la

conquête d'un territoire par la force. Nous ne pouvons permettre une

agression brutale et sans provocation contre des Etats Membres de cette

organisation. Nous devons exiger le respect inconditionnel des résolutions

pertinentes du Conseil de sécurité par toutes les parties et en tout temps, et

nous devons continuer à oeuvrer pour rétablir la paix dans les Balkans et

garantir la liberté de tous les peuples qui ont suffisamment souffert au cours

des deux dernières années.

Les Etats-Unis çroient fermement que tous ceux qui sont à l'origine de

cette catastrophe dans l'ancienne Yougoslavie et qui ont commis des crimes de

guerre et des atrocités contre des civils doivent être traduits en justice et

punis. La communauté internationale doit également condamner fermement le

crime odieux de "nettoyage ethnique".
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No~s nous associons aux auteurs du projet de résolution pour saluer les

femmes et les hommes courageux de la Force de protection des Nations Unies

(FORPRONU) et des autres institutions des Nations Unies, de la Cô~~unauté

européenne et des organisations bénévoles du monde entier qui risquent leur

vie pour venir. en aide à leurs semblables à un moment critique.

Les Etats-Unis s'associent à tous ceux qui, dans cette assemblée,

s'emploient énergiquement à trouver une solution pacifique à la crise de

l'ex-Yougoslavie. Nous continuons d'espérer qu'une attitude ferme de la part

de la communauté internationale contribuera à persuader les responsables de

cette tragédie de revoir leur position et de s'unir à nous pour édifier un

monde plus pacifique et plus civilisé.

La séance est levée à 12 h 50.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




